
DÉCHETS
En cas de présence de déchets, le propriétaire du BIEN devra supporter le coût de leur élimination, qu’ils soient les siens ou
ceux de producteurs ou de détenteurs maintenant inconnus ou disparus. Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut
s'exonérer de cette obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas permis ou facilité cet
abandon par un tiers par complaisance ou négligence. Le Code de l'environnement définit le déchet comme étant tout
résidu d'un processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit que son détenteur
destine à l'abandon. 

DEVOIR D'INFORMATION DU VENDEUR 
Le VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUÉREUR, en application de l'article 1112-1 du Code civil qui
impose aux parties un devoir précontractuel d’information dont seule est exclue l’information sur le prix de la vente,
l'ensemble des informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent contrat, et dont
l'importance pourrait être déterminante de son consentement. Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce
devoir serait sanctionné par sa responsabilité avec possibilité d'annulation du contrat s'il a vicié le consentement de
l'ACQUÉREUR.

IMPRÉVISION
Les parties conviennent que la survenance entre la promesse et la signature de l’acte authentique de vente d’un événement
entrant dans le champ d’application de l’article 1195 du Code civil sera sans effet sur la promesse et sur les obligations qui en
résultent, chacune des parties acceptant expressément d’en assumer le risque.




